
Activités Sociales et Culturelles (ASC)

Restauration : 
votre avis nous intéresse ! 

  

  
1. Saviez-vous que le budget de la restauration 

est une partie du budget des Activités Sociales 
et Culturelles (ASC) et qu’il représente 62 
millions d’euros, soit 600 € par collaborateur et 
par an ?  

 oui                         non 
 
2. Quel mode de restauration vous est proposé ? 

 cantine sur le site 
 restaurant externe collectif 
 ticket restaurant 
 autre (préciser)……………………………… 

 
3. Êtes-vous satisfait de la restauration ? 

 oui                         non 
  
4. Si le mode de restauration proposé est une 

cantine sur le site ou restaurant collectif externe, 
y déjeunez-vous ?    

 tous les jours 
 2 à 3 fois par semaine 
 1 fois par semaine 
 moins souvent 
 jamais 

 
5. Vous n’y déjeunez pas à cause de : 

 la qualité 
 le choix 
 le prix 
 l’hygiène 
 le temps d’attente 
 vos déplacements fréquents 
 autre : ………………………………………….. 

 
6. Si vous ne déjeunez pas à la cantine, quelle(s) 

solution(s) de remplacement avez-vous 
choisie(s) ? 

 déjeune à domicile 
 repas apporté sur le lieu de travail 
 restauration extérieure 
 ne déjeune pas 

 
7. Si vous êtes souvent en déplacement, 

déjeunez-vous le plus souvent :  

 dans une autre cantine France Télécom 
 restauration extérieure 
 ne déjeune pas 

 

8. Depuis début avril de nombreux changements 
sont intervenus dans les cantines France 
Télécom. L’avez-vous constaté ? 

 oui                         non 
 

9. Si oui est-ce ? (plusieurs réponses possibles) : 

 une amélioration de la qualité ? 
 une baisse de la qualité  
 une hausse des prix 
 une baisse des prix 
 l’apparition du « menu ardoise » 

 
10. Connaissez-vous le menu ardoise, composé 

d'une entrée, d'un plat et d'un dessert à prix 
unique pour tous les restaurants France 
Télécom ? 

 oui                         non 
 
11. Ce nouveau menu ardoise correspond-il à vos 

attentes ? 

 oui                         non  
 pas présent dans ma cantine 

 
12. 600 € par salarié, c’est une subvention 

moyenne de 6 € par repas. Quel est le montant 
de votre subvention  repas ou ticket 
restaurant ? 

 moins de 3 € 
 de 3 à 4 € 
 de 4 à 5 € 
 de 5 à 6 € 
 de 6 à 7 € 
 plus de 7 € 
 ne sait pas 

 
13. Saviez-vous que les organisations syndicales 

ont choisi en 2005 de confier la gestion du 
budget restauration à la Direction de 
l’entreprise ?  

 oui                         non 
 
14. Trouvez-vous que la restauration collective 

s’est améliorée en 5 ans ? 

 oui                         non 
 

 
Suite au dos  

 



15. Saviez-vous qu’en 5 ans, la Direction de France 
Télécom a économisé plus de 20 millions 
d'euros sur le budget restauration (soit 200 € 
par personne), qu’elle refuse de rendre aux 
salariés ? 

 oui                         non 
 
16. Saviez-vous que la CFE-CGC/UNSA est la 

seule organisation à avoir saisi le tribunal pour 
que France Télécom rende l’argent aux 
salariés ? 

 oui                         non 
 
17. Sur les  600 € qui sont attribués  annuellement 

à chaque salarié, préférez-vous que cette 
somme soit : 

 gérée par la Direction comme actuellement  
 confiée à votre CE pour qu’il gère la 
restauration collective comme le prévoit la loi 
 exclusivement convertie en Titres 
Restaurants (d'environ 7 €) 
 fusionnée avec les 1000 autres euros des 
ASC traditionnelles pour être gérée par le 
CCUES ? 

 
18. Saviez-vous que le CFE-CGC/UNSA 

revendique que les CE puissent gérer eux-
mêmes la restauration collective ? 

 oui                         non 

19. Seriez-vous favorable à un menu gratuit pour 
les salariés les plus démunis ? 

 oui                         non 
 
20. Quels sont le nom et l’adresse de la cantine où 

vous déjeunez ? 

………………………………………………………
………………………………………………………
……………………………………………………… 

 
 
21. Questions facultatives à des fins d’analyse 

statistique  

 
Vous êtes :  un homme             une femme 
 
Quel est votre âge ?  ………..  
 
Quelle est votre classification ? ……….. 
 
Quelle est votre activité professionnelle ?  
……………………………………………………… 
 
Quel est votre lieu de travail ? 
……………………………………………………… 
 
Quel est votre CE ? 
……………………………………………………… 

 
22. Avez-vous des commentaires ou des remarques à formuler ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Merci ! 
Ce questionnaire est à remettre à votre représentant local CFE-CGC/UNSA  

ou à remplir en ligne à : http://portail.cfecgc-unsa-ft-orange.org/limesurvey/index.php?sid=71454&lang=fr  
ou à retourner à Sébastien Crozier : 

 Par courrier : CFE-CGC/UNSA France Télécom – Orange -   12 rue Saint Amand  - 75015 Paris 
Par mail : secretariat@cfecgc-ft-orange.org - Par fax : 01 40 45 51 57 

 
Si vous souhaitez recevoir les résultats du questionnaire, les informations sur la restauration ou les informations de la 
CFE-CGC/UNSA, merci d’indiquer vos coordonnées : 

Mme   Mlle   M  vous souhaitez recevoir les informations via (non exclusif) : 

Nom : ……………………………………………… mail professionnel : …………………………………………… 

Prénom : ………………………………………… mail personnel : ……………………………………………… 
 

Vos correspondants CFE-CGC/UNSA 
Christian SIMON – 06 75 58 38 43 

Christian LAMOTTE – 06 73 98 66 07 
Sébastien CROZIER – 06 86 27 32 72 

Pierre MORVILLE – 06 62 22 78 35 

24h/24 et 7J/7 ligne SOS salariés 

 

Cadres et non cadres, plus d’infos sur : 
www.cfecgc-unsa-ft-orange.org  

 
nos lettres :  Comprendre & Agir 

 Épargne & actionnariat salariés 
pour vous abonner : secretariat@cfecgc-unsa-ft-orange.org  

nos blogs :  www.telecoms-media-pouvoir.net 

 www.adeas-ftgroup.org   
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